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This consolidation is not an official statement of the
law.  It is an office consolidation prepared for
convenience of reference only.  The authoritative text
of regulations can be ascertained from the Revised
Regulations of the Northwest Territories, 1990 and
the monthly publication of Part II of the Northwest
Territories Gazette (for regulations made before
April 1, 1999) and Part II of the Nunavut Gazette (for
regulations made on or after April 1, 1999).

La presénte codification administrative ne constitue
pas le texte officiel de la loi; elle n’est établie qu'à
titre documentaire.  Seuls les règlements contenus
dans les Règlements révisés des Territoires du Nord-
Ouest (1990) et dans les parutions mensuelles de la
Partie II de la Gazette des Territoires du Nord-Ouest
(dans le cas des règlements pris avant le 1 er avril
1999) et de la Partie II de la Gazette du Nunavut
(dans le cas des règlements pris depuis le 1 er avril
1999) ont force de loi.
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MEMBERS OF THE SCIENCE
INSTITUTE OF THE NORTHWEST

TERRITORIES FEES
REGULATIONS

RÈGLEMENT SUR LES
INDEMNITÉS

DES MEMBRES DE L'INSTITUT
DES SCIENCES

DES TERRITOIRES DU NORD-
OUEST

 1. A member of the Institute, other than the
chairperson of the Institute, shall be paid

(a) $200 for attending a meeting of the
Institute for more than four hours in one
day; and

(b) $100 for attending a meeting of the
Institute for four hours or less in one
day.

 1. Un membre de l'Institut autre que son président
reçoit :

a) 200 $ lorsqu'il assiste dans la même
journée à une réunion de l'Institut
pendant plus de quatre heures;

b) 100 $ lorsqu'il assiste dans la même
journée à une réunion de l'Institut
pendant quatre heures ou moins.

 2. The chairperson of the Institute shall be paid
(a) $300 for attending a meeting of the

Institute for more than four hours in one
day; and

(b) $150 for attending a meeting of the
Institute for four hours or less in one
day.

 2. Le président de l'Institut reçoit :
a) 300 $ lorsqu'il assiste dans la même

journée à une réunion de l'Institut
pendant plus de quatre heures;

b) 150 $ lorsqu'il assiste dans la même
journée à une réunion de l'Institut
pendant quatre heures ou moins.

 3. The vice-chairperson, when acting as chairperson
at a meeting of the Institute, shall be paid the fees
described in section 2.

 3. Lorsqu'il assume la présidence, le vice-président
reçoit les indemnités prévues à l'article 2.
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